
 

 

Assemblée Générale du Collectif Hubertine Auclert 

Le jeudi 30 mars 2023 à la salle des fêtes de Marigny 

Accueil 

La Présidente accueille les participants et remercie Monsieur le Maire de Marigny pour le 

prêt de la salle polyvalente. Elle demande à chaque membre du bureau de se présenter. 

 

Ordre du jour  

➢ Approbation du compte-rendu de la dernière Assemblée Générale 
➢ Rapport moral de la présidente  
➢ Rapports financiers 2021 et 2022 
➢ Budget prévisionnel 2023       
➢ Bilan des actions 2022 et projets 2023 
➢ Renouvèlement des membres du Conseil d’Administration 
➢ Questions diverses 

  

   Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 6 avril 2022 

    Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 



 

 Rapport moral de la Présidente Marie Jo Fillère 

 Le collectif a été créé le 29 mai 2017. Un conseil d’administration composé de 17 membres 

maximum a été constitué avec un bureau comprenant une présidente, un vice-président, une 

trésorière, une trésorière adjointe, une secrétaire et une secrétaire adjointe et un membre. 

(Présentation des membres du bureau) 

En 2022, le collectif a de nouveau retrouvé sa vitesse de croisière et a pu développer de 

nombreuses actions empêchées pour la plupart en 2020 et 2021 en raison de la crise sanitaire. 

Nous avons ainsi pu réunir régulièrement nos instances de travail : il y a eu 12 réunions de bureau 

et 3 conseils d’administration. Des groupes de travail ont complété ces instances (escape game, 

cabaret d’Hubertine, création d’outils à destination du jeune public ……. 

L’assemblée générale pour l’année 2021 a été organisée en présentiel en avril 2022 à Cressanges ou 

nous avons été très bien accueillis par M.-F. Lacarin, administratrice du collectif et maire de la 

commune. 

Au cours de l’année 2022, nous avons proposé des activités diversifiées : 

- Notre exposition « Femmes bourbonnaises remarquables » a bien circulé, ce qui était l’objectif de 

départ. Nous l’avons prêtée en janvier au lycée de Commentry et en février au lycée agricole de 

Neuvy et à la commune de Chantelle (inauguration le 12 Février), au Conseil Départemental en 

Mars (inauguration le 8 Mars) suivi le 16 Mars d’une pièce de théâtre jouée par le théâtre des Ilets, 

à la commune de Cérilly fin Mars et ensuite au centre social l’Escale à Souvigny en Avril pour la 

semaine de l’égalité. L’exposition est ensuite partie à Chazemais en mai à l’occasion de la semaine 

de l’égalité organisée par la commune à l’occasion de l’inauguration de l’école qui porte 

maintenant le nom d’Hubertine Auclert. Elle a fait une halte à St Priest en Murat le 15 mai ou elle a 

été inaugurée officiellement en présence des membres des familles des femmes remarquables qui 

ont répondu à notre invitation. Puis elle a rejoint l’ESAT de Creuzier le 17 mai et la médiathèque de 

Jaligny en juin avant de faire une pause en juillet et en aout. 

L’exposition a repris le chemin des écoliers pour partir tout le mois de septembre la médiathèque 

de Montluçon. La commune de Chantelle l’a accueillie une deuxième fois en octobre avec pour 

projet un travail plus spécifique avec les élèves de l’école primaire qui ont eu pour mission de 

choisir 4 femmes remarquables (pour nommer l’école et 3 lotissements) et les soumettre en 

argumentant au conseil municipal. Nous venons d’être informés par le maire, A. Bidaud, que l’école 

s’appellera école Jeanne Schneider et les lotissements M. Jeanne Bouteille, Bertille Tortel et Simone 

Leveillé. L’inauguration est prévue au Printemps. 

En novembre, l’exposition a été accueillie au lycée de Varennes pendant la quinzaine de l’égalité et 

a rejoint en décembre le collège Anne de Beaujeu. Il y a eu 13 prêts sur l’année et 26 remises et 

retraits. 

 



 

Vous pouvez constater que notre exposition n’a pas le temps de prendre la poussière dans son 

placard. J’en profite pour souligner que tous ces prêts nécessitent chaque fois la présence d’un 

membre du bureau pour le retrait et la remise ; cela devient relativement chronophage en termes 

de temps et de disponibilité. De même que la rédaction chaque fois d’une fiche de pré réservation 

et d’une convention de prêt. 

-Les actions ont également maillé l’année : 

-Le 5 mars, nous avons tenu un stand au Salon des Patrimoines à Moulins 
-Le 8 Mars, ciné débat à Moulins sur les femmes Afghanes en partenariat avec ciné Bocage et 
l’association de Vichy « Planete jeunes reporters » 
-Les 18,19 et 20 mars, le collectif a été présent lors du Festibd à Moulins (animation d’un atelier 
avec une illustratrice, jury jeunes talents, stand …) 
-Le 26 Mars, partenariat avec la médiathèque de Moulins pour une conférence « Aux urnes, 
citoyennes » 
-Avril : Conception et formation des bénévoles volontaires à l’animation d’un escape game par 
Fanny Leconte 
-Du 15 au 22 Avril : semaine de l’égalité en partenariat avec le centre social L’Escale (balade contée 

et première représentation de la pièce « Merci Hubertine » à Bresnay le 15 Avril, pièce de théâtre 

« Marie Bizarre brise la glace » le 22 avril à Marigny). Ce programme a été complété par des 

interventions auprès des écoles des communes adhérentes au centre social (duo salariée Centre 

Social et bénévole collectif). 

- Du 7 au 13 Mai, semaine de l’égalité à Chazemais avec le 7 Mai, l’inauguration de l’école et 

intervention de l’historienne Nicole Cadène « Pas de statue pour Hubertine ». Je souligne la qualité 

des réflexions menées avec les élu.e.s de cette petite commune qui nous ont fait une entière 

confiance au niveau du programme que nous leur avons soumis. 

-Le 15 Mai, journée H. Auclert à St Priest en Murat : encore un beau moment de partage avec le 

matin les randonnées suivies du repas pris à l’extérieur concocté par le comité des fêtes et l’après-

midi, la pièce de théâtre « Merci Hubertine » et un one man et one woman show de Benjamin 

Lecoq et de Stéphanie Menat. Un grand merci aux comédiennes et comédiens amateurs et à nos 

artistes fidèles. 

-Le 22 juin, première animation de l’escape game « A l’abordage de l’égalité » au Donjon en 

partenariat avec la médiathèque de Jaligny et le CS du Donjon 

-Le 1er juillet, conférence de Martine Brunswick au Donjon en partenariat avec la médiathèque de 

Jaligny et le Centre Social du Donjon 

-Le 10 novembre, animation de l’escape game à Chantelle (élèves de CM2) 

-Le 13 novembre, deuxième édition du Cabaret d’Hubertine à Franchesse en partenariat avec le 

Centre Social de Lurcy et la commune. Le spectacle proposé était identique à celui de Corgenay, 

l’objectif étant de le dupliquer sur un territoire rural. 



 

-Le 15 novembre, à Gannat, table ronde « Démocratie locale : discours ou réalité »et remise des 

trophées des Mariannes de la Parité par Reine Lepinay, co-présidente de « Elles Aussi » aux 4 EPCI 

les plus paritaires, cet évènement est à l’initiative du réseau national ELLES AUSSI avec le 

partenariat de l’association des Maires et de la ville de Gannat. 

-Les 23 et 26 novembre à Varennes : animation de l’escape game auprès des lycéens le mercredi et 

du grand public le samedi. 

-Le 25 novembre, ciné débat à Autry Issards autour du film « Simone, le voyage du siècle » en 

partenariat avec le Planning Familial. 

-Le 7 Décembre, ciné débat à Gannat autour du documentaire « Riposte Féministe » en partenariat 

avec le cinéma le Chardon et le Cidff. 

-Le 8 Décembre, ciné débat « L’empire du Silence » en partenariat avec Amnesty international. 

Vous pouvez constater que notre programme a été ambitieux et a nécessité un gros investissement 

des bénévoles impliqués que je tiens à remercier sincèrement. Sans elles et sans eux, rien n’aurait 

été possible. 

En termes de communication, nous continuons à être très présents auprès des médias, sur notre 

compte Facebook, sur notre site créé et géré par notre sympathisant Gérard et bien sûr, auprès de 

nos adhérent.e.s. Nos actions sont régulièrement relayées par la presse et nous sommes bien suivis 

sur les réseaux. 

Nous poursuivons notre logique d’aller vers les partenaires et nous sommes en général bien 

accueillis. Il n’est pas possible d’imaginer, surtout à notre époque que nous puissions faire seul 

efficacement. Je n’aurai de cesse de dire et de redire que notre collectif ne prend la place de 

personne et que les actions sur le terrain doivent être imaginées collégialement pour une plus 

grande efficience et une efficacité réelle. 

Une nouvelle déléguée aux droits des femmes vient d’arriver, elle s’excuse d’ailleurs de ne pas être 

présente ce soir. Elle souhaite développer les projets portés collectivement à l’instar « du 

Printemps de l’égalité » qui vient de se dérouler à Vichy et dont le collectif a été largement partie 

prenante. 

Notre collectif garde toute sa place sur le territoire départemental. Notre façon de travailler en 

impliquant dès la conception des projets les différentes structures concernées est une démarche 

pertinente et payante. Elle est reconnue par nos partenaires et financeurs. Nous sommes d’ailleurs 

régulièrement associés aux réflexions en cours (dispositif relais, annuaire des structures et champ 

d’intervention des associations œuvrant dans le champ de la prévention des violences et des 

inégalités…. 

Notre activité est dense et de plus en plus, il est fait appel à notre collectif pour intervenir sur le 

territoire départemental. 

Mais une association uniquement portée par des bénévoles a ses limites et nous y sommes. A voir 



 

comment poursuivre avec un.e salarié.e, avec plus de moyens matériels : location de locaux 

partagés, outils informatiques et téléphoniques, emplois aidés … 

Après 6 ans d’activités, Il est temps de faire le bilan de notre activité, d’analyser nos marges de 

manœuvres, voire de modifier notre fonctionnement afin que chacune et chacun y trouve son 

compte au niveau de son engagement. 

Je reste encore plus fortement convaincue que nos réflexions et notre travail sont nécessaires pour 

sensibiliser les citoyennes et citoyens à la question de l’égalité femmes-hommes, à la place des 

femmes dans notre société, à l’impact de la violence dans la cellule familiale, au poids de la culture 

et des habitudes. La situation dramatique de nombreuses femmes dans le monde qui n’ont aucun 

droit ou qui ont vu leurs droits remis en cause brutalement ne doit jamais nous faire oublier 

combien ces derniers restent fragiles. Il nous faut être très vigilant.e.s à ce qui se passe autour de 

nous. Les femmes sont une nouvelle fois les grandes perdantes de la réforme des retraites. La 

constitutionnalisation du droit à l’avortement, adopté par les parlementaires, a été modifié par les 

sénateurs en « liberté d’avorter ». Ce n’est pas la même chose et ce bémol apporté est significatif 

de l’attitude des décideurs majoritairement masculins. 

 

Conclusion 

Nous avons construit pour l’année 2022 un programme riche et diversifié qui n’a pu se réaliser que 

grâce à la disponibilité, la mobilisation, la complémentarité et le savoir-faire des bénévoles 

impliqués dans notre collectif. 

Je les en remercie sincèrement et vous propose de les applaudir. 

Il reste des places pour venir grossir les rangs de notre conseil d’administration et nous avons 

besoin de vous même si vous n’êtes disponible que de manière ponctuelle. 

Je remercie enfin tous nos adhérentes et adhérents qui nous soutiennent ainsi que nos partenaires 

qui nous font confiance et nous soutiennent. 

Je tiens à remercier également le Président de Viltaïs, J. Lahaye, Yannick et Juliette Lucot, pour le 

prêt de salles de réunion ainsi qu’un local de rangement car nous ne disposons pas de locaux. 

Je vous remercie pour votre attention. 

Je soumets maintenant ce rapport à votre approbation. 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité 

 

Présentation des comptes détaillés 2021 

Bilan financier 2021: des erreurs se sont glissées au niveau du bilan 2021 présenté lors de l'AG 

2022.  

Le budget rectificatif 2021 est de :  

Dépenses : 6 689.56 euros  

Recettes : 8 860.00 euros  



 

Résultat : 2 170.44 euros  

Ce budget est adopté à l’unanimité des adhérents présents et/ou représentés. 

Présentation des comptes détaillés 2022 

 Dépenses :  10 449.85 euros 

 Recettes :    11 370.00 euros  

 Résultat :           920.15 euros  

 Présentation du rapport de la vérificatrice des comptes  

Michèle Cornu vérificatrice aux comptes pour le Collectif fait lecture de son rapport. 

Quitus est donné à la trésorière, et le résultat est affecté aux réserves de l'association, décision 

prise à la majorité des adhérent(e)s présents ou représenté(e)s.  

 

 Présentation du budget prévisionnel 202 

 Dépenses :   9594 euros 

 Recettes :    9594 euros  

 Le budget prévisionnel est adopté à la majorité des adhérent(e)s présents ou représenté(e)s.  

Projets 2023 

Marie Jo Fillère retrace les actions du Collectif à l’occasion du 8 mars 

Vendredi 3 mars : à 17h30, à la Médiathèque Valéry Larbaud à Vichy 

Présentation de l’exposition du collectif « Femmes bourbonnaises remarquables » suivie du 

lancement du Printemps de l’égalité. L’exposition sera visible jusqu’au 25 mars. 

Mercredi 8 mars : Stands d’information, place d’Allier à Moulins avec nos partenaires 

Jeudi 9 mars et mardi 14 avril : à 13h30 au Cinéma CGR à Moulins 

Ciné débat autour du film « Annie Colère » : 380 élèves du lycée Agricole du Bourbonnais à Neuvy, 

du lycée Jean Monnet à Yzeure et du lycée Théodore de Banville à Moulins ont participé à cette 

action, réalisée en partenariat avec Ciné Bocage et CGR (dispositif Pass Culture). Le débat a été 

animé par le CIDFF, le Planning Familial et le Collectif. 

Jeudi 9 mars : à 20h à la Salle polyvalente de Bressolles 

Pièce de théâtre présentée par le collectif H Auclert « Merci Hubertine », suivie d’une intervention 

de Nicole Cadène « Pas de statue pour Hubertine » en visioconférence.  

Samedi 11 mars : à la grange de Corgenay en partenariat avec la Jimbr’tée 

- 14h à 17h : animations gratuites autour de jeux sur l’égalité F/H animés par le CIDFF et le planning 

familial ainsi qu’un escape game « A l’abordage de l’égalité » proposé par le collectif H. Auclert ; 

- 20h30 : spectacle par la troupe K T A « Quand elles s’en mêlent » : histoires populaires contées, 

chantées, slamées et musiques imaginaires.  

Jeudi 16 mars : à 20h au cinéma CGR Moulins 



 

Ciné Débat autour du documentaire québécois « A la recherche de Dawn », organisé dans le cadre 

du Festival France Monde Océans, en partenariat avec le Collectif H Auclert et Ciné Bocage. 

Ce documentaire lève le voile sur la triste expérience de femmes autochtones au Canada. Cette 

projection a été suivie d’un débat en visioconférence avec la participation de Mme Claire Bolduc, 

préfète élue de la municipalité régionale de Comté du Témiscamingue.  

Samedi 18 mars : de 14h30 à 15h00 à l’Espace Villars à Moulins 

Dans le cadre du Festi BD, une table ronde a été organisée par le Collectif H Aucler]t et Viltais, sur la 

thématique de la place des femmes dans le sport. Didier Quella Guyot a présenté sa BD « Alice 

Milliat, pionnière olympique ». 

A la Médiathèque de Montluçon 

Escape game proposé par le collectif H. Auclert « A l’abordage de l’égalité » en partenariat avec la 

ville de Montluçon. 

Mercredi 22 mars : de 14h à 17 h au Bar d’Ysatis à Yzeure 

Escape game proposé par le collectif H. Auclert « A l’abordage de l’égalité », en partenariat avec la 

ville d’Yzeure. 

Lundi 24 avril : à partir de 17h15 au Lycée Valéry Larbaud à Cusset 

Apéro débat proposé par le collectif H.Auclert et le Cidff en présence de Lucile Peytavin, autrice du 

livre « le coût de la virilité », en partenariat avec le lycée V.Larbaud.  

Vendredi 7 avril : à 20 h à Autry Issards . 

Soirée théâtre « Merci Hubertine » suivie de l’intervention de Nicole Cadène. 

Mercredi 12 avril : à Bourbon l’Archambault  

Soirée débat autour de la pièce « Merci Hubertine » 

L’exposition sera visible au centre culturel de Bourbon du 30 mars au 26 avril. 

La parole est donnée à Amélie Fabre, directrice du Centre Social « L’Escale » qui présente l’action 

qui va être menée en partenariat avec le Collectif et la Fédération des centres sociaux sur le thème 

du consentement, des actions auprès des écoles du territoire sur cette thématique, une soirée à 

Marigny autour de courts métrages en direction du grand public. 

Pascale Gilles présente le partenariat avec la Ligue de l’Enseignement qui vient d’adhérer au 

Collectif. 

Marie Jo Fillère annonce le cabaret d’Hubertine qui aura lieu le 26 novembre à la grange de 

Corgenay en partenariat avec la Jimbr’tée. 

L’exposition sera à Cressanges au mois de novembre et des actions auront lieu autour de 

l’exposition.  

Elle informe que le collectif accueillera une stagiaire Agathe Feuillade du 11 avril au 31 mai 2023. 

Une demande de subvention a été faite pour mettre en place une formation des bénévoles du 

Collectif qui pourra accueillir d’autres bénévoles d’associations sur l’acquisition de compétences sur 

l’égalité H/F, sur la place des femmes dans le monde, le point de vue philosophique sur Egalité et 

Equité, les différents courants féministes… 

Elle indique qu’un livret de l’exposition pourra voir le jour, que l’Escape-game va être enrichi. 



 

En conclusion, elle souligne : notre collectif est aussi un collectif de partenaires car on ne peut pas 

penser en toute puissance que l’on doit être l’unique interlocuteur concernant l’égalité femmes -

hommes et la prévention des violences faites aux femmes. 

Toute structure qui s’investit dans ce domaine doit être respectée et accueillie dans la plus grande 

bienveillance. 

Ce sera toujours le positionnement de notre collectif tant que j’en aurai la présidence. 

 
 

Renouvèlement des membres du Conseil d’Administration 

Marie-Jo Fillere, Dominique Tajana, Laurence Rambert, David Blouet et Danièle Galand font partie 
du tiers sortant, tous renouvèlent leur candidature. 
Aline Maurice fait acte de candidature.  
Toutes et tous sont élu(e)s à l’unanimité. 
 
Composition du Conseil d’Administration : 
Annick Anglares 
David Blouet 
Florence Bourachot 
Laurence Chapon 
Patrice Chapon 
Marie-Jo Fillère 
Danièle Galand 
Isabelle Gaumin 
Marie-Françoise Lacarin 
Sylviane Lombard 
Jean Mallot 
Laurence Rambert 
Isabelle Sourdot 
Dominique Tajana 
Sylvie Ulrich 
Aline Maurice 

 

Questions diverses 

La cotisation reste à 20 euros pour 2024. 

Après différents échanges il est proposé une cotisation à 2 euros pour les étudiants de moins de 25 

ans. Une réflexion sera conduite par le Conseil d’Administration pour envisager les modalités 

pratiques car certaines personnes peuvent aussi avoir des difficultés pour régler la cotisation. 

La Présidente invite les participant(e)s à partager le verre de l’amitié.  

La séance est levée à 21h15 

 

La Présidente                                                                                                          La secrétaire  


